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ACTUALITÉS ÉCONOMIQUES 

| GABON | ASSURANCES | Le chiffre d’affaires du secteur en hausse de 7% au T3 2024  

Selon le ministère gabonais de l'Économie, le chiffre d’affaires du secteur des assurances (vie et non-vie) au Gabon affiche une 
hausse de 6,5% en glissement annuel au T3 2024. Plus en détails, le chiffre d’affaires de la branche vie affiche une appréciation 
de 17,5% et celui de la branche non-vie une progression de 3,4%. 

| MAROC | TOTALENERGIES MAROC | Projet de création d’une entreprise commune avec Vivo Energy Maroc 

Le Conseil de la Concurrence a reçu la notification d’une opération de concentration économique concernant la création d’une 
entreprise commune par les sociétés « TotalEnergies Marketing Maroc SA » et « Vivo Energy Maroc SAS ». 

A noter que l’entreprise commune sera contrôlée conjointement par les deux sociétés et aura pour objet la fourniture des presta-
tions d’entreposage en carburant de l’aviation et d’avitaillement des aéronefs au sein des aéroports du Sud du Maroc. 

ACTUALITÉS DES MARCHÉS FINANCIERS 

| MAROC | SANLAM MAROC | Approbation des engagements structurels  

Le Conseil de la Concurrence a autorisé en date du 5 juin 2023, l'acquisition d'un contrôle conjoint sur les activités de Sanlam 
Maroc et d'Allianz Maroc par Sanlam Limited et Allianz SE, agissant via leur entité commune, Sanlam Allianz Africa. Cette autori-
sation était assortie d'un ensemble d'engagements comportementaux et structurels visant à garantir que Sanlam Maroc et Al-
lianz Maroc continueraient d'opérer séparément et indépendamment en tant que concurrents sur le marché marocain de l'assu-
rance, avec la mise en place d'un hold separate entre les entités.  

Par décision de janvier 2025, le Conseil a formellement accepté un ensemble d'engagements structurels proposés par Sanlam 
Allianz Africa pour répondre aux préoccupations concurrentielles soulevées dans la Décision du Conseil de 2023. Par conséquent, 
le Conseil a approuvé la levée du hold separate. A noter que cette décision du Conseil ne constitue ni n'implique en aucun cas une 
fusion (qui demeure soumise à des approbations internes et à l'autorisation de l'ACAPS), étant précisé que les deux entreprises 
continueront à fonctionner et à se concurrencer en tant qu'entités distinctes jusqu'à nouvel ordre. 

Par ailleurs, Sanlam Maroc informera le marché de tout développement ultérieur. 


